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INTRODUCTION 
 
Le 30 juillet 2009 s’est tenu dans la salle  de conférence de l’Hôtel Palm Beach à 
Ouagadougou, l’atelier d’information et de sensibilisation des parties prenantes sur 
l’Initiative Pauvreté-Environnement au Burkina Faso (IPE-Burkina Faso).  
 
L’objectif de l’atelier est d’informer et de sensibiliser les différents partenaires sur 
l’IPE-Burkina sur sa philosophie, ses principes et le rôle attendus des différents 
acteurs pour la phase préparatoire. 
 
Cet atelier a regroupé environ cent participants, membres du Comité Technique de 
Suivi(CTS), les représentants des départements ministériels, des partenaires 
Techniques et Financiers, et des Organisations nationales et internationales, des 
ONG, des projets ainsi que la société civile. 

I. CEREMONIE D’OUVERTURE  
 
La cérémonie d’ouverture était placée sous la présidence de Madame Mama 
Christine LIEHOUN, Secrétaire Générale du Ministère de l’Environnement et du 
Cadre de Vie en présence de Monsieur Jonathan Duwyn Chargé de Programme de 
l’IPE PNUD–PNUE Afrique basé à Nairobi et Monsieur Mamadou HONADIA, 
Secrétaire Permanent du Conseil National pour l’Environnement et du 
Développement Durable. 
 
Le mot introductif a été fait par Monsieur Mamadou HONADIA. Au nom du comité 
national d’organisation, il a souhaité la bienvenue aux participants à cet important 
atelier d’information et de sensibilisation des parties prenantes sur l’Initiative 
Pauvreté –Environnement du Burkina Faso (IPE-BF). Il a souligné que l’atelier se 
tient à un moment où les autorités ont lancé le processus de révision du Cadre 
Stratégique de Lutte conte la Pauvreté (CSLP) qui à sa finalisation deviendra la 
Stratégie de Croissance Accélérée  et de Développement Durable (SCADD). 
Monsieur HONADIA a par avance demande des excuses pour les éventuelles 
insuffisances et imperfections qui seront constatées çà et là dans l’organisation et a 
présenté Monsieur Jonathan Duwyn, Chargé de Programme de l’IPE PNUD–PNUE 
Afrique basé à Nairobi, venu spécialement  pour la présente rencontre. 
 
Dans son discours d’ouverture, Madame la Secrétaire Générale a d’abord au nom de 
Monsieur le Ministre de l’Environnement et du Cadre de Vie empêché, souhaité la 
bienvenue et ses sincères remerciements aux participants pour leur présence. Elle a 
donné un bref aperçu sur l’état des lieux en matière de politique et d’efforts engagés 
par le Burkina Faso pour un environnement durable et l’élimination de la pauvreté 
dans le pays. Elle a rappelé que le Burkina a pu assainir ses finances publiques et a 
ainsi enregistré de 2003 à 2007 une croissance moyenne du revenu par tête 
d’habitant de 3,2% mais les enquêtes réalisées indiquent une hausse continue du 
taux de pauvreté. Elle a souligné que le Burkina à l’instar d’autres pays en 
développement, a élaboré, avec l’appui des partenaires techniques et financiers, le 
Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté qui constitue le cadre de référence de 
toutes les politiques économiques et sociales du pays. 
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Madame la Secrétaire générale a souligné que c’est en 2005 que le PNUD et le 
PNUE ont lancé l’Initiative Pauvreté-Environnement pour une synergie d’action. 
L’IPE constitue un catalyseur pour l’intégration des liens pauvreté- environnement 
dans le processus de planification et de budgétisation. Le Burkina a été choisi 
comme pays par excellence pour conduire l’initiative, après une phase pilote dont ont 
bénéficié 7 pays d’Afrique, notamment au moment où le pays a entamé le processus 
de révision du CSLP (ce qui presente un excellent point d’entree pour assurer le 
succes de l’integration P-E dans les processus de planification et de budgetiation au 
Burkina). De par sa démarche le processus IPE commence par une phase 
préparatoire comportant des études préliminaires,, la confirmation des points 
d’entrée et le developpement du plan d’action de maniere participative dans l’objectif 
d’assurer l’appropriation de l’IPE depuis les premiers stades de sa formulation. Les 
points d’entrée identifiés au Burkina Faso sont le processus de revision du CSLP et 
le developpement du Programme Sectoriel de Développement Rural Productif 
(PROSDRp). 
 
En outre madame la secrétaire générale a insistee sur les enjeux de l’atelier et du 
caractère partenarial et participatif du processus IPE qui commande dans un premier 
temps : 

- la nécessité de collecter des informations claires et précises ; 
- la connaissance du rôle  et de l’implication des parties prenantes ; 
- la formulation d’argumentaires tangibles à l’effet de convaincre les décideurs 

gouvernementaux et mobiliser l’ensemble des acteurs  d’une part et d’autre 
part de fournir des informations et des outils nécessaires de plaidoyer auprès 
des décideurs régionaux et locaux que sont les hauts commissaires, les 
maires, les conseillers régionaux et villageois en vue de l’atelier national de 
validation du plan d’action en septembre 2009. 

 
Pour Conclure, elle a dans son intervention,  adressé les remerciements du 
Gouvernement au système des Nations Unies, notamment le PNUD et le PNUE pour 
l’accompagnement dans la mise en œuvre de l’Initiative Pauvreté-Environnement. 
Pour  terminer, Madame la secrétaire générale a souhaité plein succès aux  travaux 
avant de déclarer ouvert l’atelier d’information et de sensibilisation des parties 
prenantes sur l’Initiative Pauvreté- Environnement au Burkina Faso. 

II. TRAVAUX 
Après la cérémonie d’ouverture, les travaux se sont déroulés uniquement en 
plénières. 

2.1. Présentation de l’Initiative Pauvreté-Environnement 
 
 Après une introduction par le Secrétaire Permanent du CONEDD, la séance a 
débuté par la présentation de l’Initiative Pauvreté-Environnement. Cette présentation 
a été faite par Monsieur Jonathan Duwyn Chargé de Programme de l’IPE PNUD–
PNUE Afrique. 

 
Monsieur Jonathan Duwyn a présenté : 

• L’objectif global de l’IPE ; 
• L’historique de l’IPE PNUD-PNUE ; 
• Les constats par rapports aux questions pauvreté et environnement ; 
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• Les défis de l’intégration des liens pauvreté environnement 
• Les 3 phases du modèle IPE notamment (i) l’identification des points d’entrée 

et  le développement de  l’argumentaire, (ii) l’intégration des questions P-E 
dans les plans de développement nationaux et (iii) la réussite des défis de la 
mise en œuvre ; 

• Les elements cles de l’approche IPE visant l’appropriation nationale par 
l’approche participative et l’accompagnement des processus nationaux. 

 
Cette séquence a été suivie de questions parmi lesquelles on peut citer : 

• impact de l’IPE sur la pauvreté au Rwanda ; 
• la gestion des terres qui est essentielle pour la lutte contre la pauvreté ; 
• le choix du Burkina Faso pour l’IPE ; 
• comment influencer les priorités gouvernementales ? 
• la comptabilisation des bénéfices liés à la gestion durable de l’environnement ; 
• l’augmentation de la part des revenus domestiques ; 
• l’évaluation de l’impact  des projets qui dégradent les terres ; 
• les compétitions dans les allocations budgétaires ; 
• la place de la société civile dans l’IPE ; 
• les procédures concrètes  du plaidoyer ; 
• le manque de cohérence dans les interventions ; 
• l’entrée de l’IPE dans les politiques régionales CEDEAO/UEMOA ; 
• la collecte des données  et les études en cours ; 
• la nécessité de renforcer les capacités à tous les niveaux. 

 

Des réponses ont été données à la satisfaction des participants. 

2.2. Présentation du processus de l’Initiative Pauvreté-Environnement au 
Burkina Faso 

 
Après la pause, les participants se sont retrouvés pour la suite du programme. 

La deuxième communication a porté sur le processus Initiative Pauvreté-
Environnement au Burkina Faso et a été faite par Monsieur  BASSOLE André, 
Consultant. 
Mr BASSOLE André a présenté les trois phases de l’intégration de l’environnement : 
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• La phase préparatoire qui consiste à identifier les points d’entrée et 
développer l’argumentaire ; 

• La phase 1 : de l’intégration de l’environnement dans les processus de 
développement nationaux 

• La phase 2 : de relèvement les défis posés par la mise en œuvre ; 

Par la suite le communicateur a donné les détails de l’agenda de la phase 
préparatoire qui comprend : 

• Les études préliminaires ; 
• Les études approfondies ; 
• La confirmation des points d’entrée ; 
• Le déploiement d’une stratégie de  départ ; 
• L’élaboration et l’adoption d’un plan d’action ; 
• Le lancement officiel du programme. 

 
A la suite de la présentation des contributions et des questions ont été posées. Il 
s’agit de : 

• les difficultés rencontrées lors de l’élaboration des études et le temps restant 
pour l’étude ; 

• la prise en compte du genre notamment les jeunes et les groupes 
vulnérables ; 

• l’échelle de l’étude économique (région administrative, locale) ; 
• l’implication du Ministère délégué chargé  de l’analyse et de la prospective ; 
• la comptabilité environnementale comme moyen de plaidoyer ; 
• les liens entre pauvreté et la croissance démographique ; 
• le concept de la pauvreté ; 
• la quantification de la pauvreté autre que monétaire ; 
• la prise en compte de l’environnement dans sa globalité mais pas uniquement 

les ressources naturelles ; 
• le fonds carbone ; 
• les problèmes de coordinations sur les questions de développement durable 

entre les différents ministères ; 
• les ressources mobilisées pour cette initiative ; 
• les réflexions au niveau décentralisé. 

Des réponses et des sujétions ont été faites pour l’amélioration des résultats de 
l’étude. 

CONCLUSION 
A la suite des questions réponses, les travaux ont été clos par le Secrétaire 
Permanent du CONEDD. Il a insiste sur la prise en compte de l’environnement dans 
la planification régionale et locale et insisté pour que les parties prenantes jouent le 
rôle de porte parole auprès des autres cibles pour une inscription de l’action dans la 
durée. Par ailleurs tous les acteurs ont été sollicités pour fournir des informations 
pertinentes aux consultants à l’effet d’avoir des documents reposant  sur des 
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données fiables et convaincantes pour lever le défi de la mise en œuvre réussie de 
l’IPE au Burkina Faso. 
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Annexe 1 : Programme de l’atelier d’information et de sensibilisation des 
partenaires sur l’Initiative Pauvreté- Environnement au Burkina Faso 

 
(Ouagadougou, 30 juillet 2009) 

 
---------o0o--------- 

 
 

HORAIRES ACTIVITES 
DE A 

 
Enregistrement et installation des participants 
 

 
9 h 30 

 
10 h 

 
Cérémonie d’ouverture 
 

 
10 h 

 
10 h 15 

 
Suspension 
 

 
10 h 15 

 
10 h 25 

 
Présentation de l’Initiative Pauvreté-Environnement 
 

 
10 h 25 

 
11 h 

 
Pause-café 
 

 
11h 

 
11 h 20 

 
Echanges sur l’Initiative Pauvreté-Environnement 
 

 
11 h 20 

 
12 h 

 
Pause déjeuner 
 

 
12 h 

 
13 h 

 
Processus Initiative Pauvreté-Environnement au Burkina 
Faso 
 

 
13 h 

 
13 h 30 

 
Echanges sur l’Initiative Pauvreté-Environnement 
 

 
13 h 30 

 
14 h 

 
Clôture 
 

 
14 h 

 
14 h 10 
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Annexe 2 : TDR de l’atelier d’information et de sensibilisation des partenaires 
sur l’Initiative Pauvreté- Environnement au Burkina Faso 

(Ouagadougou, 30 juillet 2009) 
---------o0o--------- 

 
1. Contexte 

 
L’Initiative Pauvreté – Environnement PNUD- PNUE (IPE) est un programme mondial 
géré par l’organisation des Nations Unies en vue de soutenir les efforts nationaux 
d’intégration des liens entre Pauvreté et Environnement dans les processus de 
planification et leur mise en œuvre. L’IPE offre une assistance financière et technique 
et un programme de renforcement des capacités aux partenaires gouvernementaux 
dans le pays. 
 
 L’IPE a été lancée en 2005 lorsque le PNUD et le PNUE ont associé leurs 
programmes respectifs d’intégration des liens entre Pauvreté et Environnement. 
 
Cette initiative est un programme adopté par le PNUD-PNUE pour la promotion du 
développement durable et la lutte contre la pauvreté. Elle a été expérimentée dans 
sept (07) pays avec des résultats plus ou moins satisfaisants. Le Burkina Faso a été 
identifié comme pays par excellence pour conduire l’initiative dans un contexte de 
révision du Cadre Stratégique de lutte Contre la Pauvreté (CSLP). 
 
L’IPE constitue un catalyseur pour l’intégration des liens Pauvreté et Environnement 
dans les processus de planification du développement durable et de budgétisation. 
 
 
Le processus commence par une phase préparatoire comportant des études 
préliminaires et des points d’entrée.  
 
Les études préliminaires se traduisent par l’élaboration d’un rapport structuré en 
deux parties dont l’une porte sur «  l’état des lieux des liens Pauvreté-
Environnement » et l’autre sur  « l’analyse du contexte institutionnel et des politiques 
environnementales et de développement durable. »  
 
Ce document sera assorti de recommandations pertinentes pour l’intégration des 
liens Pauvreté – Environnement dans les processus de planification du 
développement durable et de budgétisation des activités  urgentes retenues. 
 
Le caractère novateur et cohérent de l’IPE a permis d’identifier deux points d’entrée 
au Burkina Faso qui sont la révision du CSLP et le Programme Sectoriel de 
Développement Rural Productif (PROSDRP) en cours de développement et 
d’opérationnalisation. 
 
C’est au égard des enjeux, du caractère partenarial et participatif du processus et 
des agendas des deux points d’entrée qu’a été initié le présent atelier d’information 
et de sensibilisation des partenaires avec l’appui technique et financier du PNUE-
PNUD. 
 



 10

2. Objectif de l’atelier  
 
L’objectif de l’atelier est d’informer et de sensibiliser les différents partenaires sur 
l’IPE- Burkina de sa philosophie, ses principes et du rôle attendu des différents 
acteurs pour la phase préparatoire. 
 

3. Résultats attendus  
 

- Les participants se sont appropriés le contenu de l’IPE- Burkina ; 
- Le rôle des acteurs est bien défini. 

 
4. Méthodologie 

 
La rencontre se déroulera uniquement en séance plénière et portera sur la 
présentation de l’IPE en général et de l’IPE- Burkina (état d’avancement), suivi de 
questions/débats. 
 

5. Participants 
 
La session regroupera : 
 

- des membres du Comité Technique de Suivi (CTS) ; 
 

- les représentants des départements ministériels ; 
 

- des partenaires Techniques et Financiers ;  
 

- des organisations nationales et internationales, les ONG, les projets, ainsi que 
la société civile. 

 
6. Date et lieu 

 
La rencontre aura lieu le jeudi 30 juillet 2009, à Ouagadougou, à l’Hôtel Palm 
Beach à partir de  9 heures.  
 

7. Contacts 
 
Pour toutes informations complémentaires relatives à l’atelier, contacter le 
Secrétariat Permanent du CONEDD situé au 392 Avenue Bassawarga.  
Tél. : 50.31.31.66. Email : spconedd@fasonet.bf et Monsieur OUEDRAOGO 
Rasmané Tél. : 76 52 44 42/70 95 95 44 
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Annexe 3 : Mot de Monsieur le Secrétaire Permanent du Conseil National pour 
l’Environnement et le Développement Durable   

(Ouagadougou, 30 juillet 2009) 
---------o0o--------- 

 
 
Honorables Invités 
Mesdames /Messieurs les Participants 
 
Au nom du comité national d’organisation, je voudrais vous souhaiter la bienvenue à 
cet important atelier d’information et de sensibilisation des parties prenantes sur 
l’Initiative Pauvreté –Environnement du Burkina Faso (IPE-BF).  
 
 En effet l’atelier se tient à un moment ou les autorités ont lancé le processus de 
révision du Cadre Stratégique de Lutte conte la Pauvreté (CSLP) qui à sa finalisation 
deviendra la Stratégie de Croissance Accélérée  et de Développement Durable 
(SCADD). 
 
 Nous réjouissons en ce sens que l’occasion nous sera donnée de valoriser 
l’environnement à travers une évaluation réelle de son prix et des coûts nécessaires 
pour les investissements à l’effet d’un développement économique et social équilibré 
du Pays. 
 
Aussi avant que des voies plus autorisées ne vous précisent les enjeux et la potée 
de  l’IPE- Burkina, je voudrais par avance que vous nous excusiez pour des 
insuffisances et imperfections constatées çà et là dans l’organisation de la présente 
activité. 
 
Madame la Secrétaire Générale, honorables invités, chers participants, permettez 
moi avant de terminer mon propos de vous présenter Monsieur Jonathan Duwyn 
coordonnateur de l’IPE basé à Nairobi, venu spécialement  pour la présente 
rencontre après avoir écourté ses précieuses vacances. 
 
Je vous remercie pour votre attention. 
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Annexe 4 : Discours d’ouverture prononcé par Madame le Secrétaire Générale 
du Ministère de l’Environnement et du Cadre de Vie à l’atelier de d’information 
et de sensibilisation des parties prenantes sur l’initiative Pauvrete-
Environnement au Burkina Faso 

(Ouagadougou, 30 juillet 2009) 
---------o0o--------- 

 
Mesdames et Messieurs les représentants  des organisations internationales et inter 
africaines ; 
 
Mesdames et  Messieurs les Partenaires Techniques et Financiers ; 
 
Mesdames et Messieurs les directeurs et chefs de service : 
 
Honorables invités ;  
 
Mesdames et Messieurs les participants ; 
 
 
Permettez-moi tout d’abord de vous souhaiter la bienvenue à l’atelier d’information et 

de sensibilisation des parties prenantes sur l’initiative- pauvreté – environnement au 

Burkina Faso. Je voudrais aussi vous adresser mes sincères remerciements pour 

avoir répondu favorablement à notre invitation en cette période consacrée aux 

congés. Vous aurez compris que pour nous, garant institutionnel de l’équilibre 

écologique, la saison des pluies une période charnière de l’année, campagne de 

reboisement oblige.   

 

Avant d’introduire la justification et le processus de l’Initiative Pauvreté-

Environnement, j’aimerais faire un bref aperçu sur l’état des lieux en matière de 

politique et d’efforts engagés par le Burkina Faso pour un environnement durable et 

l’élimination de la pauvreté dans le pays.  

 

Mesdames et Messieurs, 

 

Le Burkina Faso a entrepris de nombreux efforts pour assainir ses finances 

publiques et jeter les bases fondamentales d’un développement humain durable. 

 

Ainsi sur la période allant de 2003 à 2007 le pays a enregistré une croissance 

moyenne du revenu par tête d’habitant de 3,2%.  
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Malgré cette performance, le pays fait face actuellement à des difficultés liées aux 

conditions de vie des ménages. En effet, trois enquêtes réalisées en 1994, 1998 et 

2003 indiquent une hausse continue du taux de la pauvreté dans notre pays 

suscitant des interrogations. 

 

Pour être efficace dans la lutte contre ce phénomène, le Burkina Faso a retenu des 

domaines prioritaires nationaux dont l’éducation de base, la santé, l’eau potable, le 

développement rural, l’environnement pour ne citer que ceux-là.  

Depuis les sommets de Rio en 1992 sur l’environnement et le développement  et de 

Johannesburg en 2002 sur le développement durable le consensus a été obtenu sur 

le concept de Développement Durable à savoir « Un développement qui répond 
aux besoins des générations actuelles sans compromettre ceux des 
générations futures», et qui repose sur les trois piliers qui sont : l’efficacité 

économique, la viabilité environnementale et l’équité sociale.  

 

En 2000  les Nations Unies ont lancé les Objectifs du Millénaire pour le 

Développement (OMD) parmi lesquels figurent l’élimination de l’extrême pauvreté et 

la faim d’ici à l’horizon 2015 et l’assurance d’un environnement durable  grâce à 

l’intégration des principes du développement durable dans les politiques, plans et 

programmes  nationaux et locaux. Cet objectif à atteindre devra nous guider tout au 

long de l’exécution des programmes et projets de développement au Burkina Faso. 

 
 Dans le but d’apporter leur contribution à la lutte contre la pauvreté et la dégradation 

continue de l’environnement et des ressources naturelles, les partenaires techniques 

et financiers, le Programme des Nations Unies  pour le Développement (PNUD) et le 

Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE) ont initié des 

programmes  d’appui aux Etats.  C’est dans ce cadre que le Burkina Faso,  à l’instar 

d’autres pays en développement, a élaboré, avec l’appui des partenaires techniques 

et financiers, son Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté qui constitue le 

cadre de référence de toutes les politiques économiques et sociales du pays. 
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C‘est dans le même contexte de pauvreté croissante et de pression accrue sur les 

ressources naturelles que le PNUD et le PNUE ont lancé, conjointement en 2005, 

l’Initiative Pauvreté – Environnement, à l’effet d’une synergie d’action à l’échelle des 

pays. 

 

L’Initiative Pauvreté-Environnement (IPE) est un programme mondial géré par le 

système des Nations Unies en vue de soutenir les efforts nationaux d’intégration des 

liens entre pauvreté et environnement dans les processus de planification et leur 

mise en œuvre des actions. 

 

 Cette initiative fournit un appui technique et financier visant à renforcer durablement 

les capacités des gouvernements et des autres acteurs nationaux pour relever le défi 

de l’intégration des liens entre pauvreté et environnement dans les processus de 

planification nationale et de  mise en œuvre des actions aux niveaux national et 

local. 

  

Cette approche d’intégration permet de tenir compte du rôle fondamental de la 

gestion durable de l’environnement et des ressources naturelles pour l’amélioration 

des conditions de vie,  la sécurité économique et des revenus pour les populations 

pauvres.  

 

 L’initiative a été déjà expérimentée dans 7 pays africains. Le Burkina Faso, à la 

faveur du processus engagé de révision du Cadre Stratégique de lutte Contre la 

Pauvreté (CSLP), a été identifié comme un pays par excellence pour mettre en 

pratique l’initiative. 

 

L’Initiative Pauvreté-Environnement constitue un catalyseur pour l’intégration des 

liens pauvreté – environnement dans le processus de planification du développement 

durable et de budgétisation. 

 

A cet effet, le processus commence par une phase préparatoire comportant des 

études préliminaires et des points d’entrée.  
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- Les études préliminaires, actuellement en cours de réalisation, vont être 

sanctionnées par un rapport structuré en deux parties dont l’une porte sur 

«l’état des lieux des liens Pauvreté-Environnement » et l’autre portant sur  

« l’analyse du contexte institutionnel et des politiques 

environnementales et de développement durable. » Ce rapport sera assorti 

de recommandations pertinentes pour l’intégration des liens Pauvreté – 

Environnement dans les processus de planification du développement durable 

et de budgétisation des activités  urgentes retenues au Burkina Faso. 

 

- Quant aux points d’entrée, le caractère novateur et cohérent de l’IPE a permis 

d’en identifier deux au Burkina Faso qui sont, la révision du CSLP et le 

Programme Sectoriel de Développement Rural Productif (PROSDRP) en 

cours de développement. 

 

Des activités de plaidoyer et de renforcement des capacités sont nécessaires pour 

que l’ensemble des acteurs nationaux et des partenaires au développement participe 

au renforcement et à l’opérationnalisation des efforts déployés par le Gouvernement 

pour la gestion durable de l’environnement et des ressources naturelles. 

  

Mesdames et Messieurs, 

 

C’est eu égard aux enjeux, au caractère partenarial et participatif du processus IPE 

que vous êtes conviés à cette importante rencontre à l’effet d’une part : 

 

- d’avoir des informations claires et précises sur le programme ; 

 

- de connaître le rôle attendu et l’implication des parties prenantes ; 

 

-  de pouvoir apporter des argumentaires tangibles à l’effet de convaincre les 

décideurs gouvernementaux et mobiliser l’ensemble des acteurs ; 

 

et d’autre part, de vous fournir les informations et les outils nécessaires pour le 

plaidoyer auprès des décideurs régionaux et locaux que sont les Gouverneurs, 
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Hauts Commissaires, Maires, Conseils Régionaux et Villageois, en vue de l’atelier 

national de validation du plan d’actions IPE prévu en septembre 2009. 

 

Chers participants, 
 

 Je ne doute nullement que vous aurez à poser des questions pertinentes afin de 

rechercher vos marques dans cette multitude de processus de planification 

actuellement en cours dans notre pays ; mais soyez rassurés et constructifs, les 

experts et les partenaires vous apporteront des réponses satisfaisantes. Cet atelier 

étant une séance de partage d’information, n’hésitez pas à apporter vos contributions 

afin de sortir de ces travaux avec une suite logique et une démarche claire et 

cohérence dans le processus IPE. 

 

Je m’en voudrais de repartir de cet atelier sans vous dire cette vérité : « la 

communauté des bailleurs de fonds accorde dorénavant une place importante à la 

prise en compte de la dimension environnement dans les cadres de référence de 

développement des Etats. ». Je vous invite donc à méditer cela afin d’améliorer le 

contenu de vos documents sectoriels en préparation.     

 

Mesdames et Messieurs,  
 

Je ne puis terminer mon propos sans adresser toute la reconnaissance du 

Gouvernement du Burkina Faso à l’endroit du Système des Nations Unies, 

notamment le PNUD et le PNUE qui nous accompagnent dans la mise en œuvre de 

l’Initiative Pauvreté-Environnement au Burkina Faso. 

 

 Tout en en souhaitant plein succès aux travaux, je déclare ouvert l’atelier 
d’information et de sensibilisation des parties prenantes sur l’Initiative 
Pauvreté Environnement au Burkina Faso.  

 

 

Je vous remercie. 
 
 


